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INFORMATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

ACTIVATION DU RESEAU LOCAL A HAUT DEBIT POUR LES HABITANTS 
DE L’AIRE URBAINE PAR LE DELEGATAIRE DU SMAU : ALLIANCE 

CONNECTIVE 
 
 
 
 
 Mesdames, Messieurs, 
 
 Le SMAU (Syndicat Mixte de l’Aire Urbaine Belfort Montbéliard Héricourt Delle) par un 
récent courrier, informe les Maires de l’aire urbaine du déploiement progressif sur l’ensemble 
du territoire, de l’offre local ADSL haut débit d’ici le 15 mars 2009. 
 
 Alliance connectic, délégataire désigné par le SMAU au terme de la procédure de 
délégation de service public (DSP) fournira à l’ensemble des opérateurs présents sur le 
marché, le moyen de proposer aux particuliers (et aux professionnels) des offres 
commerciales complètes. 
 
 Ainsi, 9 Télécom, Free, Orange, Numéricable, etc… pourront proposer leurs services 
« trois en un » (télévision, téléphone et Internet) aux particuliers qui seront garantis d’avoir 
un débit minimum de 2 mégabits. 
 
 Techniquement, et en l’état actuel de la législation, cela passera selon les secteurs 
géographiques, soit par la ligne téléphonique (si celle-ci est d’un débit suffisant) soit par un 
réseau fibre optique arrivant directement chez les particuliers (cela pourrait être le cas 
uniquement pour les lotissements nouveaux ou les plus récents équipés des fourreaux 
nécessaires et raccordables directement au réseau fibre optique principal) soit par une offre 
WI-Max par diffusion hertzienne pour les secteurs les plus mal desservis par les lignes 
téléphoniques (les plus éloignés des centraux téléphoniques). 
 
 Cette situation « panachée » perdurera tant que la législation n’aura pas autorisé le 
raccordement du réseau structurant fibre optique aux sous répartiteurs du réseau 
téléphonique de l’opérateur historique France Télécom. 
 
 Ce raccordement des sous répartiteurs téléphoniques à la fibre optique, lorsqu’il sera 
légalement possible, fera faire un bon qualitatif sans précédant au réseau téléphonique en 
atténuant considérablement les effets de l’affaiblissement du signal lié à l’éloignement des 
centraux téléphoniques. 
 
 Au plus tard le 1er avril 2009, l’ensemble de notre territoire sera couvert par ce 
dispositif « panaché » transitoire. 
 
 Les zones urbaines où les infrastructures sont déjà très présents, devraient être 
desservies rapidement, bien avant le 1er avril 2009 mais Alliance Connectic se refuse dans 
l’immédiat à donner plus de précision. 
 


